
 
 

  

 
 

COMMUNIQUÉ CONJOINT SAQ – SEMB-SAQ CSN 
Modification dans le calcul des pauses en temps sup plémentaire 

     
ERRATUM 

 
 
Le 2 novembre 2011 
 
Suite à une sentence arbitrale, la façon de calculer le nombre de pauses en temps 
supplémentaire doit être modifiée. Dorénavant, les pauses doivent être calculées 
comme du temps de travail dans l’application de l’article 11 :05. 
 
Voici ce à quoi un employé a droit en fonction du nombre d’heures assignées pour du 
travail en temps supplémentaire qui n’est pas en continu avec une journée normale de 
travail en considérant la durée de ses périodes de repas. 
 
30 minutes de repas  : 
Heures assignées en 
TS 

Pauses Repas Allocation  

2,5h à 4h 1 0 0 
Plus de 4h et 
moins de 6,5h 1 1 

 
0 

6,5h à moins de 
7h 1 1 1 
7h à 8,5h 2 1 1 
Plus de 8,5h 
moins de 11h 2 2 1                                                                                                                                                                                                           
11h moins de 
11,5h 2 2 2 
11,5h à 13h 3 2 2 
 
 
 
 
60 minutes de repas  : 
Heures assignées en 
TS 

Pauses Repas Allocation  

2,5h à 4h 1 0 0 
Plus de 4h et 
moins de 7h 1 1 0 
7h à moins de 
7,5h 1 1 1 
7,5h à 9h 2 1 1 
Plus de 9h moins 
de 12h 2 2 1                                                                                                                                                                                            
12h 2 2 2 
12,5h à 14h 3 2 2 
 
 
 
Les réclamations pour le passé (depuis 2005) seront calculées et versées dans les 
banques de temps supplémentaire accumulé des employés. Celles-ci seront créditées à 
la fin du mois de novembre 2011.   
 
 
Merci de bien vouloir afficher ce communiqué au bénéfice de tous. 
 
 
 
Le comité de relations de travail 

Exemples : (Ligne continue = Employé considéré au travail) 
4h assignées 
17h 18h 19h 20h 21h (fin)   

                                   (19h : pause) 
6h assignées 

11h     12h     13h     14h     15h15h30    16h      17h (fin)   

       (13h : pause)     (15h : repas ) 
8h assignées  

9h    10h    11h    12h    13h13h30    14h    15h    16h    17h (fin )   

 (11h : pause)   (13h : repas *)        (15h30 : pause) 
 
*L’employé a droit à une allocation de repas 
 
 

Exemples : (Ligne continue = Employé  considéré au travail) 
4h assignées 
17h 18h 19h 20h 21h (fin)   

                                   (19h : pause) 
7,5h assignées 

12h    13h     14h    15h      16h    17h    18h     19h   19h30 (fin)   

                       (14h : pause)    (16h : repas*)           (19h : pause) 

9h assignées 

9h   10h    11h   12h   13h       14h    15h   16h    17h    18h (fin )   

 (11h : pause)   (13h : repas*)        (16h : pause) 
*L’employé a droit à une allocation de repas 

 


